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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

taux
Question écrite n° 75450

Texte de la question

M. Pierre Cardo demande à M. le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l'État de lui
préciser le taux de TVA applicable aux travaux d'installation et de fourniture de panneaux solaires ou
photovoltaïques dans les logements servant de résidence principale à des particuliers. Un avis publié sur le site
Internet de l'administration fiscale en mai 2007, mais retiré depuis, précisait que ces travaux bénéficiaient du
taux réduit pour les installations n'excédant pas 3 kWc. Alors que le Gouvernement met en oeuvre de
nombreuses mesures visant à réduire la consommation d'énergies fossiles, il lui demande de lui préciser le
régime de TVA applicable.
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